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I

(Actes dont la publication est une condition de leur applicabilité)

RÈGLEMENT (CE) No 248/2004 DE LA COMMISSION
du 13 février 2004

établissant les valeurs forfaitaires à l'importation pour la détermination du prix d'entrée de certains
fruits et légumes

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 3223/94 de la Commission du 21
décembre 1994 portant modalités d'application du régime à
l'importation des fruits et légumes (1), et notamment son article
4, paragraphe 1,

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (CE) no 3223/94 prévoit, en application
des résultats des négociations commerciales multilaté-
rales du cycle d'Uruguay, les critères pour la fixation par
la Commission des valeurs forfaitaires à l'importation
des pays tiers, pour les produits et les périodes qu'il
précise dans son annexe.

(2) En application des critères susvisés, les valeurs forfai-
taires à l'importation doivent être fixées aux niveaux
repris à l'annexe du présent règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les valeurs forfaitaires à l'importation visées à l'article 4 du
règlement (CE) no 3223/94 sont fixées comme indiqué dans le
tableau figurant en annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 14 février 2004.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 13 février 2004.

Par la Commission
J. M. SILVA RODRÍGUEZ

Directeur général de l'agriculture

14.2.2004 L 44/1Journal officiel de l'Union européenneFR

(1) JO L 337 du 24.12.1994, p. 66. Règlement modifié en dernier lieu
par le règlement (CE) no 1947/2002 (JO L 299 du 1.11.2002, p.
17).



ANNEXE

du règlement de la Commission du 13 février 2004 établissant les valeurs forfaitaires à l'importation pour la
détermination du prix d'entrée de certains fruits et légumes

(EUR/100 kg)

Code NC Code des pays tiers (1) Valeur forfaitaire à l'importation

0702 00 00 052 106,4
204 44,2
212 122,4
624 74,2
999 86,8

0707 00 05 052 175,4
204 29,7
999 102,6

0709 10 00 220 80,1
999 80,1

0709 90 70 052 111,0
204 50,5
999 80,8

0805 10 10, 0805 10 30, 0805 10 50 052 67,8
204 50,6
212 53,6
220 38,1
624 54,7
999 53,0

0805 20 10 204 100,7
999 100,7

0805 20 30, 0805 20 50, 0805 20 70,
0805 20 90

052 81,6
204 102,3
220 73,6
400 58,9
464 75,6
600 73,2
624 71,8
999 76,7

0805 50 10 052 66,2
600 51,6
999 58,9

0808 10 20, 0808 10 50, 0808 10 90 060 47,9
400 103,5
404 89,5
512 89,9
528 92,7
720 83,8
999 84,6

0808 20 50 060 65,7
388 92,8
400 89,2
528 93,6
720 54,5
800 77,5
999 78,9

(1) Nomenclature des pays fixée par le règlement (CE) no 2020/2001 de la Commission (JO L 273 du 16.10.2001, p. 6). Le code «999»
représente «autres origines».

14.2.2004L 44/2 Journal officiel de l'Union européenneFR



RÈGLEMENT (CE) No 249/2004 DE LA COMMISSION
du 13 février 2004

fixant les prix minimaux de vente du beurre pour la 135e adjudication particulière effectuée dans
le cadre de l'adjudication permanente prévue par le règlement (CE) no 2571/97

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1255/1999 du Conseil du 17 mai 1999
portant organisation commune des marchés dans le secteur du
lait et des produits laitiers (1), et notamment son article 10,

considérant ce qui suit:

(1) Conformément au règlement (CE) no 2571/97 de la
Commission du 15 décembre 1997 relatif à la vente à
prix réduit de beurre et à l'octroi d'une aide à la crème,
au beurre et au beurre concentré destinés à la fabrication
de produits de pâtisserie, de glaces alimentaires et autres
produits alimentaires (2), les organismes d'intervention
procèdent par adjudication à la vente de certaines quan-
tités de beurre d'intervention qu'ils détiennent et à l'oc-
troi d'une aide à la crème, au beurre et au beurre
concentré. L'article 18 dudit règlement dispose que,
compte tenu des offres reçues pour chaque adjudication
particulière, il est fixé un prix minimal de vente du
beurre ainsi qu'un montant maximal de l'aide pour la
crème, le beurre et le beurre concentré qui peuvent être
différenciés selon la destination, la teneur en matière

grasse du beurre et la voie de mise en œuvre, ou décidé
de ne pas donner suite à l'adjudication. Le ou les
montants des garanties de transformation doivent être
fixés en conséquence.

(2) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion du lait et des
produits laitiers,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Pour la 135e adjudication particulière effectuée dans le cadre de
l'adjudication permanente prévue par le règlement (CE) no

2571/97, les prix minimaux de vente de beurre d'intervention
ainsi que les montants des garanties de transformation sont
fixés comme indiqué dans le tableau figurant en annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 14 février 2004.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 13 février 2004.

Par la Commission
Franz FISCHLER

Membre de la Commission

14.2.2004 L 44/3Journal officiel de l'Union européenneFR

(1) JO L 160 du 26.6.1999, p. 48. Règlement modifié en dernier lieu
par le règlement (CE) no 186/2004 de la Commission (JO L 29 du
3.2.2004, p. 6).

(2) JO L 350 du 20.12.1997, p. 3. Règlement modifié en dernier lieu
par le règlement (CE) no 186/2004 de la Commission (JO L 29 du
3.2.2004, p. 6).



ANNEXE

du règlement de la Commission du 13 février 2004 fixant les prix minimaux de vente du beurre pour la 135e

adjudication particulière effectuée dans le cadre de l'adjudication permanente prévue par le règlement (CE) no

2571/97

(en EUR/100 kg)

Formules A B

Voies de mise en œuvre Avec traceurs Sans traceurs Avec traceurs Sans traceurs

Prix minimal
de vente

Beurre
≥ 82 %

En l'état — 215 — 215

Concentré — — — —

Garantie de transformation
En l'état — 129 — 129

Concentré — — — —
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RÈGLEMENT (CE) No 250/2004 DE LA COMMISSION
du 13 février 2004

fixant les montants maximaux de l'aide à la crème, au beurre et au beurre concentré pour la 135e

adjudication particulière effectuée dans le cadre de l'adjudication permanente prévue par le règle-
ment (CE) no 2571/97

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1255/1999 du Conseil du 17 mai 1999
portant organisation commune des marchés dans le secteur du
lait et des produits laitiers (1), et notamment son article 10,

considérant ce qui suit:

(1) Conformément au règlement (CE) no 2571/97 de la
Commission du 15 décembre 1997 relatif à la vente à
prix réduit de beurre et à l'octroi d'une aide à la crème,
au beurre et au beurre concentré destinés à la fabrication
de produits de pâtisserie, de glaces alimentaires et autres
produits alimentaires (2), les organismes d'intervention
procèdent par adjudication à la vente de certaines quan-
tités de beurre d'intervention qu'ils détiennent et à l'oc-
troi d'une aide à la crème, au beurre et au beurre
concentré. L'article 18 dudit règlement dispose que,
compte tenu des offres reçues pour chaque adjudication
particulière, il est fixé un prix minimal de vente du
beurre ainsi qu'un montant maximal de l'aide pour la
crème, le beurre et le beurre concentré qui peuvent être
différenciés selon la destination, la teneur en matière

grasse du beurre et la voie de mise en œuvre, ou décidé
de ne pas donner suite à l'adjudication. Le ou les
montants des garanties de transformation doivent être
fixés en conséquence.

(2) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion du lait et des
produits laitiers,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Pour la 135e adjudication particulière effectuée dans le cadre de
l'adjudication permanente prévue par le règlement (CE) no

2571/97, le montant maximal des aides ainsi que les montants
des garanties de transformation sont fixés comme indiqué dans
le tableau figurant en annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 14 février 2004.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 13 février 2004.

Par la Commission
Franz FISCHLER

Membre de la Commission

14.2.2004 L 44/5Journal officiel de l'Union européenneFR

(1) JO L 160 du 26.6.1999, p. 48. Règlement modifié en dernier lieu
par le règlement (CE) no 186/2004 de la Commission (JO L 29 du
3.2.2004, p. 6).

(2) JO L 350 du 20.12.1997, p. 3. Règlement modifié en dernier lieu
par le règlement (CE) no 186/2004 (JO L 29 du 3.2.2004, p. 6).



ANNEXE

du règlement de la Commission du 13 février 2004 fixant les montants maximaux de l'aide à la crème, au
beurre et au beurre concentré pour la 135e adjudication particulière effectuée dans le cadre de l'adjudication

permanente prévue par le règlement (CE) no 2571/97

(en EUR/100 kg)

Formules A B

Voies de mise en œuvre Avec traceurs Sans traceurs Avec traceurs Sans traceurs

Montant
maximal de

l'aide

Beurre ≥ 82 % 79 75 79 71

Beurre < 82 % 77 72 — 72

Beurre concentré 98 91 97 89

Crème — — 34 31

Garantie de
transforma-

tion

Beurre 87 — 87 —

Beurre concentré 108 — 107 —

Crème — — 37 —
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RÈGLEMENT (CE) No 251/2004 DE LA COMMISSION
du 13 février 2004

fixant le prix maximal d'achat du beurre pour la 88e adjudication effectuée dans le cadre de
l'adjudication permanente régie par le règlement (CE) no 2771/1999

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1255/1999 du Conseil du 17 mai 1999
portant organisation commune des marchés dans le secteur du
lait et des produits laitiers (1), et notamment son article 10,

considérant ce qui suit:

(1) L'article 13 du règlement (CE) no 2771/1999 de la
Commission du 16 décembre 1999 portant modalités
d'application du règlement (CE) no 1255/1999 en ce qui
concerne les mesures d'intervention sur le marché du
beurre et de la crème de lait (2), dispose que, compte
tenu des offres reçues pour chaque adjudication, il est
fixé un prix maximal d'achat en fonction du prix d'inter-
vention applicable ou décidé de ne pas donner suite à
l'adjudication.

(2) En raison des offres reçues, il convient de fixer le prix
maximal d'achat au niveau visé ci-dessous.

(3) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion du lait et des
produits laitiers,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Pour la 88e adjudication effectuée au titre du règlement (CE) no

2771/1999 et dont le délai pour la présentation des offres a
expiré le 10 février 2004, le prix maximal d'achat est fixé à
295,38 EUR/100 kg.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 14 février 2004.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 13 février 2004.

Par la Commission
Franz FISCHLER

Membre de la Commission

14.2.2004 L 44/7Journal officiel de l'Union européenneFR

(1) JO L 160 du 26.6.1999, p. 48. Règlement modifié en dernier lieu
par le règlement (CE) no 186/2004 de la Commission (JO L 29 du
3.2.2004, p. 6).

(2) JO L 333 du 24.12.1999, p. 11. Règlement modifié en dernier lieu
par le règlement (CE) no 359/2003 de la Commission (JO L 53 du
28.2.2003, p. 17).



RÈGLEMENT (CE) No 252/2004 DE LA COMMISSION
du 13 février 2004

fixant le montant maximal de l'aide au beurre concentré pour la 307e adjudication particulière
effectuée dans le cadre de l'adjudication permanente prévue par le règlement (CEE) no 429/90

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1255/1999 du Conseil du 17 mai 1999
portant organisation commune des marchés dans le secteur du
lait et des produits laitiers (1), et notamment son article 10,

considérant ce qui suit:

(1) Conformément au règlement (CEE) no 429/90 de la
Commission du 20 février 1990 relatif à l'octroi par l'ad-
judication d'une aide au beurre concentré destiné à la
consommation directe dans la Communauté (2), les orga-
nismes d'intervention procèdent à une adjudication
permanente pour l'octroi d'une aide au beurre concentré.
L'article 6 dudit règlement dispose que, compte tenu des
offres reçues pour chaque adjudication particulière, il est
fixé un montant maximal de l'aide pour le beurre
concentré d'une teneur minimale en matière grasse de
96 % ou décidé de ne pas donner suite à l'adjudication.
Le montant de la garantie de destination doit être fixé en
conséquence.

(2) Il convient de fixer, en raison des offres reçues, le
montant maximal de l'aide au niveau visé ci-dessous et
de déterminer en conséquence la garantie de destination.

(3) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion du lait et des
produits laitiers,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Pour la 307e adjudication particulière effectuée dans le cadre de
l'adjudication permanente prévue par le règlement (CEE) no

429/90, le montant maximal de l'aide ainsi que le montant de
la garantie de destination sont fixés comme suit:

— montant maximal de l'aide: 97 EUR/100 kg,

— garantie de destination: 107 EUR/100 kg.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 14 février 2004.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 13 février 2004.

Par la Commission
Franz FISCHLER

Membre de la Commission

14.2.2004L 44/8 Journal officiel de l'Union européenneFR

(1) JO L 160 du 26.6.1999, p. 48. Règlement modifié en dernier lieu
par le règlement (CE) no 186/2004 de la Commission (JO L 29 du
3.2.2004, p. 6).

(2) JO L 45 du 21.2.1990, p. 8. Règlement modifié en dernier lieu par
le règlement (CE) no 124/1999 de la Commission (JO L 16 du
21.1.1999, p. 19).



RÈGLEMENT (CE) No 253/2004 DE LA COMMISSION
du 13 février 2004

fixant les plafonds du financement des actions pour l'amélioration de la qualité de la production
oléicole pour le cycle de production 2004/2005 et dérogeant à l'article 3, paragraphe 3, du règle-

ment (CE) no 528/1999

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement no 136/66/CEE du Conseil du 22 septembre
1966 portant établissement d'une organisation commune des
marchés dans le secteur des matières grasses (1),

vu le règlement (CE) no 528/1999 de la Commission du 10
mars 1999 arrêtant les mesures visant à l'amélioration de la
qualité de la production oléicole (2), et notamment son article
3, paragraphe 2,

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (CE) no 528/1999 prévoit les modalités du
financement, pour chaque État membre et pour chaque
cycle de production de 12 mois commençant le 1er mai,
des actions visant à l'amélioration de la qualité de
production oléicole et de son impact sur l'environne-
ment.

(2) Le règlement (CE) no 1794/2003 de la Commission (3)
fixe pour la campagne de commercialisation 2002/2003,
la production estimée d'huile d'olive, y inclus la produc-
tion estimée des olives de table en équivalent huile
d'olive, à 2 148 486 tonnes. Cette production estimée
correspond à 458 202 tonnes pour la Grèce, 972 130
tonnes pour l'Espagne, 3 357 tonnes pour la France,
686 338 tonnes pour l'Italie et 28 459 tonnes pour le
Portugal. La retenue sur l'aide à la production, pour cette
campagne de commercialisation de l'huile d'olive, sert de
base pour le financement des actions pour l'amélioration
de la qualité du cycle de production qui commence le 1er

mai 2004.

(3) Il y a lieu de fixer les plafonds de financement des
actions qui sont éligibles au remboursement du Fonds
européen d'orientation et de garantie, section «Garantie».

(4) Les actions à mener ont des coûts minimaux relative-
ment fixes, ce qui peut rendre insuffisant, pour certains
États membres, le plafond du financement total prévu
par l'article 3, paragraphe 3, du règlement (CE) no 528/
1999. Par conséquent, il y a lieu de déterminer les
limites appropriées pour ces cas.

(5) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion des matières
grasses,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Pour le cycle de production du 1er mai 2004 au 30 avril 2005,
les plafonds du financement des actions visés à l'article 3, para-
graphe 2, premier alinéa, du règlement (CE) no 528/1999 sont:

Grèce 8 100 185 euros

Espagne 11 175 009 euros

France 62 137 euros

Italie 51 111 euros

Portugal 523 316 euros

Article 2

Par dérogation à l'article 3, paragraphe 3, du règlement (CE) no

528/1999, la contribution financière nationale complémentaire
pour les États membres dont le plafond du financement prévu
à l'article 1er ne dépasse pas 100 000 euros peut atteindre au
maximum 250 000 euros.

Article 3

Le présent règlement entre en vigueur le septième jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel de l'Union européenne.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 13 février 2004.

Par la Commission
Franz FISCHLER

Membre de la Commission
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(1) JO 172 du 30.9.1966, p. 3025/66. Règlement modifié en dernier
lieu par le règlement (CE) no 1513/2001 (JO L 201 du 16.7.2001,
p. 4).

(2) JO L 62 du 11.3.1999, p. 8. Règlement modifié en dernier lieu par
le règlement (CE) no 629/2003 (JO L 92 du 9.4.2003, p. 3).

(3) JO L 262 du 14.10.2003, p. 11.



RÈGLEMENT (CE) No 254/2004 DE LA COMMISSION
du 13 février 2004

fixant la restitution maximale à l'exportation de riz blanchi étuvé à grains longs B à destination de
certains pays tiers dans le cadre de l'adjudication visée au règlement (CE) no 1877/2003

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 3072/95 du Conseil du 22 décembre
1995 portant organisation commune du marché du riz (1),
modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no 411/2002 de la
Commission (2), et notamment son article 13, paragraphe 3,

considérant ce qui suit:

(1) Par le règlement (CE) no 1877/2003 de la Commis-
sion (3), une adjudication de la restitution à l'exportation
de riz a été ouverte.

(2) Conformément à l'article 5 du règlement (CEE) no 584/
75 de la Commission (4), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) no 1948/2002 (5), sur la base des offres
déposées la Commission peut, selon la procédure prévue
à l'article 22 du règlement (CE) no 3072/95, décider de
la fixation d'une restitution maximale à l'exportation.
Pour cette fixation, il doit être tenu compte notamment
des critères prévus à l'article 13 du règlement (CE) no

3072/95. L'adjudication est attribuée à tout soumission-
naire dont l'offre se situe au niveau de la restitution
maximale à l'exportation ou à un niveau inférieur.

(3) L'application des critères visés ci-dessus à la situation
actuelle du marché du riz en cause conduit à fixer la
restitution maximale à l'exportation au montant repris à
l'article 1er.

(4) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion des céréales,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

La restitution maximale à l'exportation de riz blanchi étuvé à
grains longs B à destination de certains pays tiers est fixée sur
base des offres déposées du 9 au 12 février 2004 à
274,00 EUR/t dans le cadre de l'adjudication visée au règle-
ment (CE) no 1877/2003.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 14 février 2004.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 13 février 2004.

Par la Commission
Franz FISCHLER

Membre de la Commission
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RÈGLEMENT (CE) No 255/2004 DE LA COMMISSION
du 13 février 2004

fixant la subvention maximale à l'expédition de riz décortiqué à grains longs B à destination de
l'île de la Réunion dans le cadre de l'adjudication visée au règlement (CE) no 1878/2003

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 3072/95 du Conseil du 22 décembre
1995 portant organisation commune du marché du riz (1),
modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no 411/2002 de la
Commission (2), et notamment son article 10, paragraphe 1,

vu le règlement (CEE) no 2692/89 de la Commission du 6
septembre 1989 portant modalités d'application relatives aux
expéditions de riz à la Réunion (3), modifié par le règlement
(CE) no 1453/1999 (4), et notamment son article 9,
paragraphe 1,

considérant ce qui suit:

(1) Par le règlement (CE) no 1878/2003 de la Commis-
sion (5), une adjudication de la subvention à l'expédition
de riz à destination de l'île de la Réunion a été ouverte.

(2) Conformément à l'article 9 du règlement (CEE) no 2692/
89, sur la base des offres déposées, la Commission peut,
selon la procédure prévue à l'article 22 du règlement
(CE) no 3072/95, décider de la fixation d'une subvention
maximale.

(3) Pour cette fixation il doit être tenu compte notamment
des critères prévus aux articles 2 et 3 du règlement (CEE)
no 2692/89. L'adjudication est attribuée à tout soumis-
sionnaire dont l'offre se situe au niveau de la subvention
maximale ou à un niveau inférieur.

(4) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion des céréales,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Une subvention maximale à l'expédition de riz décortiqué à
grains longs B du code NC 1006 20 98 à destination de l'île de
la Réunion est fixée sur base des offres déposées du 9 au 12
février 2004 à 285,00 EUR/t dans le cadre de l'adjudication
visée au règlement (CE) no 1878/2003.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 14 février 2004.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 13 février 2004.

Par la Commission
Franz FISCHLER

Membre de la Commission
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RÈGLEMENT (CE) No 256/2004 DE LA COMMISSION
du 13 février 2004

fixant la restitution maximale à l'exportation de riz blanchi à grains ronds à destination de certains
pays tiers dans le cadre de l'adjudication visée au règlement (CE) no 1875/2003

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 3072/95 du Conseil du 22 décembre
1995 portant organisation commune du marché du riz (1),
modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no 411/2002 de la
Commission (2), et notamment son article 13, paragraphe 3,

considérant ce qui suit:

(1) Par le règlement (CE) no 1875/2003 de la Commis-
sion (3), une adjudication de la restitution à l'exportation
de riz a été ouverte.

(2) Conformément à l'article 5 du règlement (CEE) no 584/
75 de la Commission (4), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) no 1948/2002 (5), sur la base des offres
déposées, la Commission peut, selon la procédure prévue
à l'article 22 du règlement (CE) no 3072/95, décider de
la fixation d'une restitution maximale à l'exportation.
Pour cette fixation il doit être tenu compte notamment
des critères prévus à l'article 13 du règlement (CE) no

3072/95. L'adjudication est attribuée à tout soumission-
naire dont l'offre se situe au niveau de la restitution
maximale à l'exportation ou à un niveau inférieur.

(3) L'application des critères visés ci-avant à la situation
actuelle du marché du riz en cause conduit à fixer la
restitution maximale à l'exportation au montant repris à
l'article 1er.

(4) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion des céréales,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

La restitution maximale à l'exportation de riz blanchi à grains
ronds à destination de certains pays tiers est fixée sur base des
offres déposées du 9 au 12 février 2004 à 124,00 EUR/t dans
le cadre de l'adjudication visée au règlement (CE) no 1875/
2003.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 14 février 2004.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 13 février 2004.

Par la Commission
Franz FISCHLER

Membre de la Commission
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RÈGLEMENT (CE) No 257/2004 DE LA COMMISSION
du 13 février 2004

fixant la restitution maximale à l'exportation de riz blanchi à grains moyens et longs A à destina-
tion de certains pays tiers dans le cadre de l'adjudication visée au règlement (CE) no 1876/2003

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 3072/95 du Conseil du 22 décembre
1995 portant organisation commune du marché du riz (1),
modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no 411/2002 de la
Commission (2), et notamment son article 13, paragraphe 3,

considérant ce qui suit:

(1) Par le règlement (CE) no 1876/2003 de la Commis-
sion (3), une adjudication de la restitution à l'exportation
de riz a été ouverte.

(2) Conformément à l'article 5 du règlement (CEE) no 584/
75 de la Commission (4), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) no 1948/2002 (5), sur la base des offres
déposées, la Commission peut, selon la procédure prévue
à l'article 22 du règlement (CE) no 3072/95, décider de
la fixation d'une restitution maximale à l'exportation.
Pour cette fixation, il doit être tenu compte notamment
des critères prévus à l'article 13 du règlement (CE) no

3072/95. L'adjudication est attribuée à tout soumission-
naire dont l'offre se situe au niveau de la restitution
maximale à l'exportation ou à un niveau inférieur.

(3) L'application des critères visés ci-avant à la situation
actuelle du marché du riz en cause conduit à fixer la
restitution maximale à l'exportation au montant repris à
l'article 1er.

(4) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion des céréales,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

La restitution maximale à l'exportation de riz blanchi à grains
moyens et longs A à destination de certains pays tiers est fixée
sur base des offres déposées du 9 au 12 février 2004 à
124,00 EUR/t dans le cadre de l'adjudication visée au règle-
ment (CE) no 1876/2003.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 14 février 2004.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 13 février 2004.

Par la Commission
Franz FISCHLER

Membre de la Commission

14.2.2004 L 44/13Journal officiel de l'Union européenneFR

(1) JO L 329 du 30.12.1995, p. 18.
(2) JO L 62 du 5.3.2002, p. 27.
(3) JO L 275 du 25.10.2003, p. 17.
(4) JO L 61 du 7.3.1975, p. 25.
(5) JO L 299 du 1.11.2002, p. 18.



RÈGLEMENT (CE) No 258/2004 DE LA COMMISSION
du 13 février 2004

modifiant les restitutions à l'exportation dans le secteur de la viande de porc

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 2759/75 du Conseil du 29 octobre
1975 portant organisation commune des marchés dans le
secteur de la viande de porc (1), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) no 1365/2000 (2), et notamment son article 13,
paragraphe 3, troisième alinéa,

considérant ce qui suit:

(1) Les restitutions applicables à l'exportation dans le secteur
de la viande de porc ont été fixées par le règlement (CE)
no 129/2004 de la Commission (3).

(2) À la lumière de la situation du marché, l'application des
modalités rappelées dans le règlement (CE) no 129/2004
aux données dont la Commission a connaissance conduit

à modifier les restitutions à l'exportation, actuellement
en vigueur, conformément à l'annexe du présent règle-
ment,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les restitutions à l'exportation, des produits visés à l'article 1er,
paragraphe 1, du règlement (CEE) no 2759/75, fixées à l'annexe
du règlement (CE) no 129/2004, sont modifiées conformément
à l'annexe du présent règlement.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 16 février 2004.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 13 février 2004.

Par la Commission
Franz FISCHLER

Membre de la Commission
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ANNEXE

du règlement de la Commission du 13 février 2004 modifiant les restitutions à l'exportation dans le secteur de
la viande de porc

Code produit Destination Unité de mesure Montant des restitutions

0203 11 10 9000 P07 EUR/100 kg 40,00

0203 21 10 9000 P07 EUR/100 kg 40,00

0203 12 11 9100 P07 EUR/100 kg 40,00

0203 12 19 9100 P07 EUR/100 kg 40,00

0203 19 11 9100 P07 EUR/100 kg 40,00

0203 19 13 9100 P07 EUR/100 kg 40,00

0203 19 55 9110 P07 EUR/100 kg 40,00

0203 22 11 9100 P07 EUR/100 kg 40,00

0203 22 19 9100 P07 EUR/100 kg 40,00

0203 29 11 9100 P07 EUR/100 kg 40,00

0203 29 13 9100 P07 EUR/100 kg 40,00

0203 29 55 9110 P07 EUR/100 kg 40,00

0203 19 15 9100 P07 EUR/100 kg 25,00

0203 19 55 9310 P07 EUR/100 kg 25,00

0203 29 15 9100 P07 EUR/100 kg 25,00

0210 11 31 9110 P06 EUR/100 kg 56,50

0210 11 31 9910 P06 EUR/100 kg 56,50

0210 19 81 9100 P06 EUR/100 kg 56,50

0210 19 81 9300 P06 EUR/100 kg 56,50

1601 00 91 9120 P06 EUR/100 kg 20,50

1601 00 99 9110 P06 EUR/100 kg 15,50

1602 41 10 9110 P06 EUR/100 kg 30,50

1602 41 10 9130 P06 EUR/100 kg 18,00

1602 42 10 9110 P06 EUR/100 kg 24,00

1602 42 10 9130 P06 EUR/100 kg 18,00

1602 49 19 9130 P06 EUR/100 kg 18,00

NB: Les codes des produits ainsi que les codes des destinations série «A» sont définis au règlement (CEE) no 3846/87 de la Commission
(JO L 366 du 27.3.2002, p. 1), modifié.
Les codes des destinations numériques sont définis au règlement (CE) no 2081/2003 de la Commission (JO L 313 du 28.11.2003, p.
11).

Les autres destinations sont définies comme suit:
P06 Toutes les destinations, à l'exception de: République tchèque, République slovaque, Hongrie, Pologne, Roumanie, Bulgarie,

Lettonie, Estonie, Lituanie, Chypre, Malte, Slovénie.
P07 Toutes les destinations, à l'exception de: République tchèque, République slovaque, Hongrie, Pologne, Roumanie, Bulgarie,

Lettonie, Estonie, Lituanie, Chypre, Malte, Slovénie, Japon.

14.2.2004 L 44/15Journal officiel de l'Union européenneFR



RÈGLEMENT (CE) No 259/2004 DE LA COMMISSION
du 13 février 2004

fixant les droits à l'importation dans le secteur des céréales

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 1766/92 du Conseil du 30 juin 1992
portant organisation commune des marchés dans le secteur des
céréales (1),

vu le règlement (CE) no 1249/96 de la Commission du 28 juin
1996 portant modalités d'application du règlement (CEE) no

1766/92 du Conseil en ce qui concerne les droits à l'importa-
tion dans le secteur des céréales (2), et notamment son article 2,
paragraphe 1,

considérant ce qui suit:

(1) L'article 10 du règlement (CEE) no 1766/92 prévoit que,
lors de l'importation des produits visés à l'article 1er

dudit règlement, les taux des droits du tarif douanier
commun sont perçus. Toutefois, pour les produits visés
au paragraphe 2 de cet article, le droit à l'importation
est égal au prix d'intervention valable pour ces produits
lors de l'importation et majoré de 55 % diminué du prix
à l'importation caf applicable à l'expédition en cause.
Toutefois, ce droit ne peut dépasser le taux des droits du
tarif douanier.

(2) En vertu de l'article 10, paragraphe 3, du règlement
(CEE) no 1766/92, les prix à l'importation caf sont
calculés sur la base des prix représentatifs pour le
produit en question sur le marché mondial.

(3) Le règlement (CE) no 1249/96 a fixé des modalités d'ap-
plication du règlement (CEE) no 1766/92 en ce qui
concerne les droits à l'importation dans le secteur des
céréales.

(4) Les droits à l'importation sont applicables jusqu'à ce
qu'une nouvelle fixation entre en vigueur.

(5) Afin de permettre le fonctionnement normal du régime
des droits à l'importation, il convient de retenir pour le
calcul de ces derniers les taux représentatifs de marché
constatés au cours d'une période de référence.

(6) L'application du règlement (CE) no 1249/96 conduit à
fixer les droits à l'importation conformément à l'annexe I
du présent règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les droits à l'importation dans le secteur des céréales visés à
l'article 10, paragraphe 2, du règlement (CEE) no 1766/92 sont
fixés à l'annexe I du présent règlement sur la base des éléments
repris à l'annexe II.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 16 février 2004.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 13 février 2004.

Par la Commission
J. M. SILVA RODRÍGUEZ

Directeur général de l'agriculture
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ANNEXE I

Droits à l'importation des produits visés à l'article 10, paragraphe 2, du règlement (CEE) no 1766/92

Code NC Désignation des marchandises
Droit à l'importa-

tion (1)
(en EUR/t)

1001 10 00 Froment (blé) dur de haute qualité 0,00

de qualité moyenne 0,00

de qualité basse 0,00

1001 90 91 Froment (blé) tendre, de semence 0,00

ex 1001 90 99 Froment (blé) tendre de haute qualité, autre que de semence 0,00

1002 00 00 Seigle 29,24

1005 10 90 Maïs de semence autre qu'hybride 34,11

1005 90 00 Maïs, autre que de semence (2) 34,11

1007 00 90 Sorgho à grains autre qu'hybride à l'ensemencement 29,24

(1) Pour les marchandises arrivant dans la Communauté par l'océan Atlantique ou via le canal de Suez [article 2, paragraphe 4, du règlement (CE) no 1249/96], l'importa-
teur peut bénéficier d'une diminution des droits de:
— 3 EUR/t, si le port de déchargement se trouve en mer Méditerranée, ou de
— 2 EUR/t, si le port de déchargement se trouve en Irlande, au Royaume-Uni, au Danemark, en Suède, en Finlande ou sur la côte atlantique de la péninsule Ibérique.

(2) L'importateur peut bénéficier d'une réduction forfaitaire de 24 EUR/t lorsque les conditions établies à l'article 2, paragraphe 5, du règlement (CE) no 1249/96 sont
remplies.
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ANNEXE II

Éléments de calcul des droits

(période du 30.1.2004 au 12.2.2004)

1. Moyennes sur la période de référence à l'article 2, paragraphe 2, du règlement (CE) no 1249/96:

Cotations boursières Minneapolis Chicago Minneapolis Minneapolis Minneapolis Minneapolis

Produit (% protéines à 12 % humidité) HRS2 (14 %) YC3 HAD2 qualité
moyenne (*)

qualité
basse (**)

US barley 2

Cotation (EUR/t) 135,49 (***) 86,68 165,60 155,60 135,60 102,47

Prime sur le Golfe (EUR/t) 26,82 10,91 — — — —

Prime sur Grands Lacs (EUR/t) — — — — — —

(*) Prime négative d'un montant de 10 EUR/t [article 4, paragraphe 3, du règlement (CE) no 1249/96].
(**) Prime négative d'un montant de 30 EUR/t [article 4, paragraphe 3, du règlement (CE) no 1249/96].
(***) Prime positive d'un montant de 14 EUR/t incorporé [article 4, paragraphe 3, du règlement (CE) no 1249/96].

2. Moyennes sur la période de référence à l'article 2, paragraphe 2, du règlement (CE) no 1249/96:

Frets/frais: Golfe du Mexique-Rotterdam: 31,09 EUR/t; Grands Lacs-Rotterdam: 0,00 EUR/t.

3. Subventions visées à l'article 4, paragraphe 2, troisième alinéa, du règlement (CE) n° 1249/96: 0,00 EUR/t (HRW2)
0,00 EUR/t (SRW2).
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DIRECTIVE 2004/11/CE DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL
du 11 février 2004

modifiant la directive 92/24/CEE du Conseil relative aux dispositifs limiteurs de vitesse ou à des
systèmes de limitation de vitesse similaires montés sur certaines catégories de véhicules à moteur

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L'UNION
EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notam-
ment son article 95,

vu la proposition de la Commission,

vu l'avis du Comité économique et social européen,

statuant conformément à la procédure visée à l'article 251 du
traité (1),

considérant ce qui suit:

(1) Il convient d'adopter des mesures afin de garantir le bon
fonctionnement du marché intérieur.

(2) La directive 92/24/CEE du Conseil (2) est l'une des direc-
tives particulières de la procédure de réception commu-
nautaire instituée par la directive 70/156/CEE du Conseil
du 6 février 1970 concernant le rapprochement des
législations des États membres relatives à la réception
des véhicules à moteur et de leurs remorques (3). Les
dispositions et les définitions de la directive 70/156/CEE
relatives aux véhicules, systèmes de véhicules, compo-
sants et entités techniques s'appliquent donc à la
présente directive.

(3) Il a été constaté que les dispositifs limiteurs de vitesse
destinés aux véhicules utilisés pour le transport de passa-
gers et le transport de marchandises dont la masse maxi-
male dépasse 10 tonnes avaient une influence positive
sur la sécurité routière et réduisaient la gravité des bles-
sures en cas d'accident, tout en diminuant la pollution
atmosphérique et la consommation de carburant.

(4) La directive 92/6/CEE du Conseil du 10 février 1992
relative à l'installation et à l'utilisation, dans la Commu-
nauté, de limiteurs de vitesse sur certaines catégories de
véhicules à moteur (4) a été étendue aux véhicules à
moteur plus légers des catégories M2 et N2. Il est donc
nécessaire de modifier en conséquence le champ d'appli-
cation de la directive 92/24/CEE en ce qui concerne les
caractéristiques de construction des limiteurs de vitesse,
de manière à couvrir les mêmes catégories de véhicules à
moteur.

(5) La directive 92/24/CEE devrait donc être modifiée en
conséquence,

ONT ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE:

Article premier

La directive 92/24/CEE est modifiée comme suit:

1) L'article 1er est remplacé par le texte suivant:

«Article premier

Aux fins de la présente directive, on entend par:
— “véhicule”: tout véhicule à moteur des catégories M2, M3,

N2 et N3, telles que définies à l'annexe II de la directive
70/156/CEE, destiné à circuler sur route, ayant au moins
quatre roues et une vitesse maximale par construction
supérieure à 25 kilomètres par heure,

— “dispositif limiteur de vitesse”: un limiteur de vitesse
destiné à être utilisé sur un véhicule entrant dans le
champ d'application de la présente directive pour lequel
la réception d'une entité technique au sens de la direc-
tive 70/156/CEE peut être délivrée. Les systèmes de limi-
tation par construction de la vitesse maximale des véhi-
cules, intégrés d'origine lors de la conception des véhi-
cules, doivent satisfaire aux mêmes exigences que les
dispositifs limiteurs de vitesse.»

2) À l'annexe I, point 1.1, troisième alinéa, la première phrase
est remplacée par le texte suivant:
«L'objectif de la présente directive est de limiter à une valeur
spécifiée la vitesse maximale sur route des véhicules de
transport de marchandises des catégories N2 et N3 et des
véhicules de transport de passagers des catégories M2 et M3.»

Article 2

1. À compter du 17 novembre 2004, les États membres ne
peuvent pas, pour des motifs concernant les dispositifs limi-
teurs de vitesse ou les systèmes similaires:

— refuser la réception CE ou la réception nationale d'un véhi-
cule, d'un dispositif limiteur de vitesse ou d'un système de
limitation de vitesse monté sur le véhicule,

— interdire l'immatriculation, la vente ou la mise en service
d'un véhicule ou refuser la vente ou la mise en service d'un
dispositif limiteur de vitesse ou d'un système de limitation
de vitesse monté sur le véhicule,

si les véhicules, les dispositifs limiteurs de vitesse ou les
systèmes de limitation de vitesse répondent aux exigences de la
directive 92/24/CEE.

2. À compter du 1er janvier 2005, les États membres, pour
des motifs concernant les dispositifs limiteurs de vitesse ou les
systèmes de limitation de vitesse montés sur les véhicules, inter-
disent la vente, l'immatriculation et la mise en service des véhi-
cules, dispositifs limiteurs de vitesse et systèmes de limitation
de vitesse qui ne répondent pas aux exigences de la directive
92/24/CEE.
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Article 3

1. Les États membres adoptent et publient, avant le 17
novembre 2004, les dispositions législatives, réglementaires et
administratives nécessaires pour se conformer à la présente
directive. Ils en informent immédiatement la Commission. Ils
appliquent ces dispositions à partir du 18 novembre 2004.

2. Lorsque les États membres adoptent ces dispositions,
celles-ci contiennent une référence à la présente directive ou
sont accompagnées d'une telle référence lors de leur publication
officielle. Les modalités de cette référence sont arrêtées par les
États membres.

3. Les États membres communiquent à la Commission le
texte des dispositions essentielles de droit interne qu'ils
adoptent dans le domaine régi par la présente directive.

Article 4

La présente directive entre en vigueur le troisième jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel de l'Union européenne.

Article 5

Les États membres sont destinataires de la présente directive.

Fait à Strasbourg, le 11 février 2004.

Par le Parlement européen

Le président
P. COX

Par le Conseil

Le président
M. McDOWELL
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